
1 

 
Info-municipal - Décembre 2023 



2 

 

 

VOEUX DU MAIRE 

 

Encore une fois cette année, j’ai le plaisir de vous inviter à célébrer Noël tous  
ensemble le 17 décembre prochain, à compter de 13h, au Centre aux Quatre Vents. 
 
Cet événement nous rassemble comme une grande famille et passer du bon temps  
ensemble. De plus, nous pourrons compléter nos achats de Noël avec un marché sur 
place qui nous fera découvrir une foule de produits faits à la main, par des artisans 
locaux. 
 
Je prends ces quelques instants pour vous remercier et vous souhaiter un très beau 
temps des fêtes, avec vos proches et amis. La technologie d’aujourd’hui nous permet 
d’être en contact avec des gens qui sont un peu loin, mais toujours dans notre cœur. 
Il est important de garder contact avec nos « proches » et de prendre de leurs  
nouvelles. Que ce soit un grand-parent, un ancien collègue de travail ou d’école, etc.  
 
Pour 2024 je vous souhaite de l’amour, des rêves et des belles surprises! 
 
 
 
 

Hervé Provencher 
 
Maire 
Municipalité de Saint-Claude 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

POSITIONNEMENT DES BACS DANS LA RUE  
 
 

Nous demandons votre coopération pour la période hivernale: ne placer pas vos bacs dans le 
chemin ou la rue, pour ne pas nuire aux opérations de déneigement. Prière de l’enlever aus-
sitôt qu’il a été vidé.   

 
 

Il est recommandé de placer le bac la veille, à  
proximité de la rue car le mat du camion peut le 
prendre en bordure de l’entrée de votre cour.
  
 
 
 

Merci de votre habituelle  
collaboration. 
 

L’équipe de voirie! 

INTERDICTION - STATIONNEMENT DE NUIT 
 

Le stationnement dans les rues et les chemins municipaux est réglementé sur le territoire de 
la municipalité de Saint-Claude. Il est défendu de stationner un véhicule dans les rues de la 
municipalité pendant la période de déneigement, soit du 15 novembre au 31 mars de 24h à 
7h.  
 
Les articles de ce règlement indiquent les heures possibles pour le stationne-
ment. Pour la période hivernale, il est important de le respecter. Il est  
permis de stationner vos véhicules sur votre propre terrain ou dans un  
endroit où il ne gêne pas l’entretien des chemins et la circulation des autres 
usagers de la route.  

Règlement 2020-326 article 14 
 

Disposition de la neige, de la glace, des feuilles de l’herbe ou de la cendre : 
Le fait de jeter ou déposer sur les trottoirs et les rues ou dans les allées, cours, terrains pu-
blics, places publiques, de la neige, de la glace, des feuilles, de l’herbe ou de la cendre prove-
nant d’un terrain privé, constitue une nuisance et est prohibé.   
 
Par conséquent : 
Il est INTERDIT DE TRAVERSER LA NEIGE DANS LES CHEMINS MUNICIPAUX   
 
 
Afin d’offrir une sécurité des usagers de la route en  
période hivernale, nous tenons à vous rappeler qu’il est :  
 
Interdit de traverser et de laisser des amas de neige dans les 
rues et les chemins lors du déblaiement de votre entrée.  
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Province de Québec 
Municipalité Régionale de Comté du Val St-Francois 
Municipalité de St-Claude 
 
 
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :  
 
 
Lors d’une séance ordinaire tenue le 6 novembre 2023, le conseil de la Municipalité de  
St-Claude a adopté un calendrier pour la tenue des séances ordinaires 2024:  
 
Lundi 8 janvier  Lundi 5 février   Lundi 4 mars     
Lundi 8 avril  Lundi 6 mai   Lundi 3 juin 
Lundi 8 juillet   Lundi 12 août    Lundi 9 septembre    
Lundi 7 octobre  Lundi 4 novembre   Lundi 2 décembre 
 
Donné à St-Claude, ce 14 novembre 2023. 
 
 
France Lavertu, Directrice générale et greffière-trésorière 

EN BREF - CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Voici quelques faits saillants de la séance du conseil du 7 novembre dernier: 
 

 
• La Municipalité va déposer une demande de réclamation de dommages suite 

aux fortes pluies survenues le 16 juillet dernier, auprès du Ministère de la  
Sécurité publique. Cette requête s’élève au-delà de 57 000$. 

 

• L’adhésion a été renouvelé auprès du Réseau Biblio Estrie, pour la bibliothèque 
Irène-Duclos, au coût de 4.07$ par habitant. 

 

• La MRC du Val-Saint-François a octroyé une aide financière de 18 000$ pour 
renouveler l’éclairage au parc de l’église. Les coûts des travaux sont estimés à 
environ 30 00$. 

 

• Nous continuons d’offrir 3 semaines gratuitement de dépôts de gros rebuts à 
l’écocentre en 2024, en mai, juillet et septembre. 

 

• Le Docteur Francis Jacot, qui occupe un local au 2e étage au bureau municipal, 
va quitter ses fonctions le 31 décembre 2023. Nous lui souhaitons une belle            
retraite bien méritée!  

NOUVELLES MUNICIPALES 
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NOUVELLES MUNICIPALES 
 

RÔLE D’ÉVALUATION 2024-2025-2026 
VARIATION DES VALEURS 

 
Voici un tableau récapitulatif des différentes catégories de bâtiments/terrains, avec 
le nouveau rôle qui entrera en vigueur le 1er janvier 2024. 
 
Le résultat pour chaque propriété est individuel. Il varie en fonction de plusieurs fac-
teurs possibles: correction de dossiers suite à un maintien, localisation, âge, état, 
etc. 
 
C’est donc dire que deux propriétés similaires peuvent avoir des variations de valeur 
totalement différentes. Chaque cas est unique et doit être traité comme tel. 
 
Pour bien comprendre le processus, nous vous invitons à consulter le vidéo sur notre 
site internet: https://www.municipalite.st-claude.ca/ 

Catégorie Nombre d'unités Rôle actuel Nouveau rôle Variation ($) Variation (%) 

Résidentielle 565 104 855 600 $  198 059 900 $  93 204 300 $  88,90% 

Industrielle 0 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,00% 

Commerciale 23 1 543 200 $  2 801 600 $  1 258 400 $  81,50% 

Agricole 145 53 415 300 $  87 874 500 $  34 459 200 $  64,50% 

Terrains vacants 158 12 873 300 $  20 615 500 $  7 742 200 $  60,10% 

Non-imposable 30 3 469 800 $  4 630 700 $  1 160 900 $  33,50% 

TOTAL 921 176 157 200 $ 313 982 200 $ 137 825 000 $ 78,20% 

COLLECTE SAPIN DE NOËL 
 
Cette année, les sapins seront recueillis directement à votre porte,  
ou au garage municipal au 568, rue Gérard. 
 

Vous devez téléphoner à la municipalité  
avant le 8 janvier pour demander un ramassage:  
 

819 845-7795 poste 1 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjMkdCextneAhVSJt8KHRO-BBEQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.scenolia.com%2F15140-sapin-de-noel.html&psig=AOvVaw2UsR0LLPAIphrDvLM-MwDt&ust=1542479547219396
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École Notre-Dame du Sourire 

 HALLOWEEN 
 

Lors de notre journée d’Halloween les élèves de 5e  et 6e  année ont créé un  
parcours d’horreur pour tout l’école. Ce petit parcours contenait des kiosques et 
des obstacles.  
 
À chaque fin de kiosque, le groupe d'élève recevait une clé pour ouvrir un  
cadenas dans les casiers à la fin du trajet. Les élèves s’ajustaient avec le niveau des 
classes. Ce projet a été long, mais tous les élèves de 5 et 6 ont participé.  
 
Ceci a été un projet mémorable pour tous les élèves de l'école.  
 
Magalie, Maxim, Rosaly et Alyssa  
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URBANISME & ENVIRONNEMENT 

 AI-JE BESOIN D’UN PERMIS? 
 

 
Saviez-vous qu’il existe un règlement dictant quels documents obligatoires 
vous devez transmettre avec votre demande de permis 
• Il s’agit du règlement sur les permis et certificats #2008-274 
 
 
Si je désire seulement faire des rénos, ai-je besoin d’un permis?  
• Tout projet de construction, transformation, agrandissement, addition de 

bâtiment doit obtenir un permis à cet effet. 
 
 
Mais j’ai décidé sur un coup de tête d’effectuer mes travaux, dois-je prendre 
un permis quand même? 
• Tout projet doit obtenir PRÉALABLEMENT un permis. 
 
 
Quel délai l’officier possède pour émettre le permis? 
• L’officier PEUT prendre jusqu’à 30 jours pour répondre à votre demande. 

Cependant, le délai varie selon les périodes de l’année! 
 
 
Saviez-vous qu’il existe un formulaire de demande de permis en ligne? 
• Via www.municipalite.st-claude.ca 
 
 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à me contacter. 
 
Je suis présente au bureau du lundi au jeudi, de 8h à 16h. 
 
 
Jennifer Bergeron 
Officier en bâtiment & environnement 
 
819 845-7795 #2 
officier@st-claude.ca 

http://www.municipalite.st-claude.ca
mailto:officier@st-claude.ca
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SERVICE INCENDIE 
Le monoxyde de carbone tue!  
 

Le monoxyde de carbone (CO) est produit lorsqu’un véhicule ou un appareil brûle un combustible 
comme l’essence, l’huile, le gaz naturel, le kérosène, le propane et le bois. 
 

Le CO est inodore, incolore, sans saveur et non irritant. Il est impossible pour un être humain d’en 
détecter la présence. Seul un avertisseur de CO peut détecter sa présence. Un avertisseur de fumée 
ne protège donc pas contre le CO.  
 

Les symptômes d’une intoxication au CO: 
 

• Faible exposition: mal de tête frontal, nausées et fatigue 

• Exposition moyenne: mal de tête frontal persistant avec sensation de battements, nausées, 
vertiges ou étourdissements, somnolence, vomissements, pouls rapide, baisse de réflexes et 
du jugement 

• Exposition importante: faiblesse, évanouissement, convulsion, coma et décès. 
 

Vous pouvez vous procurer un avertisseur de monoxyde de carbone dans les quincailleries et les 
grandes surfaces. Les modèles proposés peuvent être simples ou combinés. 
 

Installez les avertisseurs de CO: 

• Sur chaque étage de la maison, Près de la porte du garage attenant à la maison 

• N’importe quelle hauteur sur le mur puisque le CO se répand également dans l’atmosphère. 
Cependant, choisissez un emplacement qui en facilite la  
surveillance et qui garde hors de la portée des enfants et des animaux  
domestiques. 

GUIGNOLÉE 2023 
 

 
Un total de 1 724 $ a été amassé par l’équipe pour la guignolée du 25 novembre dernier. Merci aux 
membres de mon équipe et aux bénévoles pour votre précieux coup de main. 
 

J’aimerais remercier toute la population de Saint-Claude, pour leur grande générosité.   
 

 Jean Labrecque   Directeur incendie 
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MARCHÉ DE NOËL 
 
Un marché aura lieu dans le cadre du passage du Père Noël dimanche le 17  
décembre prochain, à compter de 13h. C’est l’occasion idéal pour terminer vos 
cadeaux de Noël, et encourager l’achat local! 
 
16 artisans seront sur place pour vous faire découvrir une tonne de produits! : 
 

• Produits Tupperware 
• Impressions en 3D, petites figurines en tous genres 
• Petits gnomes décoratifs 
• Articles personnalisés (verres, sac réutilisables, t-shirt, etc.) 
• Tricot (pantoufles, bas, foulard, tuques) 
• Cartes, cadres décoratifs, couronnes de Noël 
• Produits du miel 
• Articles en silicone pour bébés (jouets de dentition, attache à suce, etc) 
• Savons & bijoux de toutes sorties 
• Colliers pour chats & chiens 
• Confitures, marinades, betteraves 
• Articles divers de couture (sacs à lunch, bavoirs pour bébés, etc) 



11 

 

GROUPE ENTRAIDE - ACTIVITÉS 
SOIRÉES DANSANTES AVEC ORCHESTRE 

 
 
LIEU:  Centre Aux Quatre Vents (563, Rang 7) 
 
Orchestre : Estelle et Ray           Apportez vos consommations       
 
Prix d’entrée : 10 $  
 
QUAND: 9 décembre - 20h               Thème : C’est Noël!! 
QUAND: 13 janvier 2024 - 20h        Thème: Chez-nous, on danse! Bonne année!!      

SOIRÉE DU 31 DÉCEMBRE 
CENTRE AUX QUATRE VENTS 

 
Encore une fois cette année le nouvel an sera célébré au Centre Aux Quatre Vents 
avec la famille Bazin! 
 
Dès 18h00, les Frères Leclair seront sur place pour l’animation et la musique! 
 
Date limite pour réserver le souper: 10 décembre 
 
Contact:   Frédéric: 819 845-3921           
  Claude: 819 349-3859                   
  Mario: 819 437-8038                              

                           
RÉSERVATION OBLIGATOIRE      Billets souper: 35$ adulte 
                          15$ 6-12 ans 

 

Le coût est de 10$ pour venir  à la soirée seulement. 
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